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Le commerce des produits agricoles est un thème qui a été abordé par Inter-Réseaux à différents niveaux de réflexion. Les résultats issus de ces travaux ont révélé qu’il existe des problèmes et difficultés au niveau de la commercialisation et l’accès aux marchés des produits agricoles. 

Dans ce cadre, Inter-reseaux a jugé nécessaire d’approfondir ces réflexions au sein des pays africains ciblés dont fait partie le Bénin pour situer les contextes aux réalités de chaque pays. Certains volets ont été retenus tels que le bétail, l’anacarde, le maïs, le riz et les produits séchés. 

La zone Sud –Bénin est retenue pour les investigations du denier volet sur les produits séchés.

A. PROBLEMATIQUE DE l’ETUDE

On désigne ici les produits séchés comme des produits de base consommés traditionnellement par la population béninoise (aklui, gari, pâte de cossettes d’igname…) qui ont été transformés et stabilisés pour en faire un produit « prêt à l’emploi » : granules d’aklui, farine de cossettes d’igname…

Ces produits sont encore considérés comme innovants car ils sont apparus récemment sur le marché et restent peu connus des consommateurs. Cependant, ils ont montré des perspectives prometteuses dans d’autres pays de la sous-région tels que le Sénégal et le Ghana où les populations urbaines les consomment à une même fréquence que les produits de base.

Au Bénin, quelques entrepreneurs se sont récemment fait remarquer, car de leur propre initiative, ils ont « cuit » ou « séché »  leur produit de base pour le vendre sur le marché urbain de Cotonou : aklui de mil ou de maïs séché, gari enrichi, farine de crevettes…

Le Programme d’Appui aux Entrepreneurs pour la Promotion des Produits Séchés (PAEPS), conduit par GERES et ABD, promeut les entrepreneurs réalisant déjà cette activité ou souhaitant se lancer dans l’activité.

Le cadre du forum pour l’étude de la commercialisation des produits agricoles représentait une opportunité pour permettre au PAEPS d’étudier plus en détail les relations régissant les acteurs de la filière des produits séchés ainsi que la structure organisationnelle même de cette filière.

Ne pouvant pas étudier toute la gamme des produits séchés, une prospection du marché a révélé que certains produits sont commun au cercle des transformateurs du Sud Bénin. Ont ainsi été retenus les produits aklui, gari enrichi  et un produit spécifique : la farine de crevettes fumées. 

B. METHODOLOGIE UTILISEE ET DIFFICULTES RENCONTREES

B.1. METHODOLOGIE UTILISEE

L’étude des filières des produits séchés s’est déroulée sur une période de trois mois (mai-juillet 2004) subdivisée en cinq parties à savoir : 

· la phase exploratoire ;

·  entretiens individuels ;

· traitement et analyse des données et informations recueillies ;

· restitution des résultats ;

· élaboration du document de synthèse.

Au niveau de la phase exploratoire, nous avons sillonné :

· des centres documentaires tels que l’ONASA, MAEP et l’INSAE (pour des données statistiques) pour recueillir les informations sur les cultures prédominantes dans chaque localité de la zone Sud-Bénin, le taux de consommation des foyers en produits transformés voire séchés. 

· dix sept supermarchés et points de ventes de produits séchés ont été visités. Des achats de produits disponibles ont été effectués ce qui a permis de répertorier les différentes gammes de produits existants sur le marché, les prix pratiqués et les promoteurs intervenants dans l’activité de transformation.

· les marchés urbains locaux ont été prospectés pour connaître les gammes de produits disponibles au sein de ces marchés et les formes de distribution existantes.

Au niveau de la phase de collecte des données, elle s’est déroulée dans les localités suivantes avec ces catégories de personnes ciblées. 

	Localités
	Producteurs
	Collecteurs
	Pêcheurs et fumeuses de crevettes
	Transfor-mateurs
	Distributeurs

	
	
	
	
	
	Matière première
	Produits séchés

	Cotonou
	
	
	1 pêcheurs et 8 fumeuses de crevettes (4 membres pour chacun des deux GF rencontrés)
	9 transformateurs
	Aucune vendeuses de mat premières n’ont accordé l’entretien


	· Aucuns des responsables points de vente n’ont collaborés

· 1 distributrice en emballage primaire 

	Ouidah
	
	
	1 pêcheur et 1 fumeuse de crevettes
	1 transformatrice
	Idem pour les vendeuse de crevettes fumées
	

	Toffo
	12 producteurs de manioc
	1 collectrice de manioc 
	
	1 Groupement féminin transformateur
	Idem pour les vendeuses de gari
	

	Zè
	4 producteurs de maïs
	2 collectrices 

de maïs
	
	
	Idem pour les vendeuses de maïs
	

	Ouémé
	
	
	
	1 transformatrice
	
	


Au niveau de la phase des entretiens individuels, 

· une mobilisation des producteurs, des collecteurs, des pêcheurs et fumeuses de crevettes a été assurée par la contribution des présidents des Unions Communales des Producteurs des localités respectives : Cotonou, Ouidah, Toffo et Zè.

· les rencontres en zone rurale se sont déroulées au sein des bureaux des UCP de chaque localité. En zone urbaine, les propriétés ou points de vente ont été les lieux de rencontre.

· l’utilisation d’enquêteurs d’un bureau d’étude en collaboration avec l’Assistante Commerciale d’ABD/GERES a été l’équipe dirigeante des entretiens individuels à travers les guides d’entretiens (annexe 1) conçus par le consultant recruté pour le pilotage de l’étude.

Au niveau de la phase de traitement et d’analyse des données, l’Assistante Commerciale d’ABD a fait un traitement des différents rapports des enquêteurs par catégorie d’enquêtés.

Au niveau de la phase de restitution des résultats, 

· une invitation a été adressée aux acteurs les plus participatifs aux entretiens individuels ;

· une restitution des résultats a été effectuée en plénière. Des débats ont été organisés en atelier par catégorie d’acteurs de la filière sur la base des canevas de réflexion réalisés (annexe 2) ;

· une synthèse des résultats et perspectives a été effectuée en commun avec tous les différents acteurs.

B.2. DIFFICULTES RENCONTREES

Nous avons été confrontés à des difficultés dans la phase des entretiens : 
· les entretiens individuels prévus avec les responsables de supermarchés et de points de vente visités n’ont pas été réalisés. Ils n’ont pas voulu collaborer avec nous. De même, les revendeuses de matières premières implantées dans les marchés ruraux comme urbains ne se sont pas rendues disponibles pour l’entretien ;

· les vendeuses ambulantes de produits séchés ciblées n’ont pas été interviewées. Malgré toutes nos investigations, nous n’avons pas pu les rencontrer ;

· la méfiance des transformateurs n’a pas permis d’avoir assez d’informations et de données sur leur activité commerciale ;

· chaque maillon a une approche propre et individualiste avec des réalités spécifiques. A l’heure actuelle l’atelier a permis à chacun de prendre conscience des difficultés des autres ;

· le manque de confiance des enquêtés à notre égard fait qu’il a été difficile d’obtenir la totalité des informations souhaitées et de mobiliser un grand nombre d’acteurs ;

· la restitution en atelier a permis de gagner leur confiance pour de meilleurs échanges.

C. RESULTATS OBTENUS

Les résultats sont présentés en fonction des différents acteurs de chaque filière des produits séchés retenus (aklui, gari enrichi et farine de crevettes fumée) dans le cadre de l’étude. Ils sont la synthèse des éléments des entretiens individuels complétés des débats émis lors de l’atelier de restitution. Les résultats seront scindés en deux parties à savoir : la fonction de chaque acteur au sein de sa filière, les relations, difficultés entre les différents acteurs sur un même produit et les initiatives commerciales existantes.

C.1. PRODUCTION DU AKLUI SECHE A BASE DE MAIS

Aklui séché est une forme de stabilisation du maïs transformé en mawè roulé. Il sert à faire la bouillie qui existe aussi sous la forme traditionnelle, très connue et très consommée par la population du Sud-Bénin. Les acteurs de la filière intervenants dans sa production du aklui sont composés de : (voir schéma ci-dessous avec l’évolution de la matière première au consommateur final)
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C.1.1. Fonctions des différents acteurs de la filière Aklui

Producteurs de maïs

La localité de Zè a été retenue pour l’étude du maïs qui est la matière première de base transformée pour sa production. Cette zone s’avère être celle reconnue ces dernières années comme la localité de prédominance de cette culture dans la zone Sud-Bénin. Les producteurs cultivent le maïs en trois saisons dans cette localité avec des techniques rudimentaires. L’espace minimum cultivé est de un hectare alors qu’il peut atteindre cinq hectares chez d’autres. Plusieurs variétés du maïs sont produites dont la plus demandée est le kpodji Les producteurs de maïs diversifient leur culture dont les communs sont souvent : la culture du manioc, du haricot (niébé blanc et rouge), d’ananas et du plantain. 

Les méthodes de vente utilisées par le producteur de maïs sont résumées ci-dessous : 

	Nature producteur
	Types de maïs vendu
	Clientèle
	Mesures utilisées
	Lieu d’achat

	Producteur individuel
	Frais en tige
	Collecteurs (autochtone)
	· Panier

· Sac (grosses et petites tiges)

· Kanti (unité mesure de vente espace cultivée)
	Site de production 

	· Association de producteurs Ou

· Producteur individuel Ou

· Femmes producteurs
	Sec


	· Collecteurs (autochtone et venant des autres localités)

· Revendeurs

· Individuels (stockage et revente en période de soudure)
	Bassines (50 tohounglo)
	· Site de production  Domicile producteur 

· Marchés localités (aïfa et zè)




NB : Pour la mise en graine du maïs, les producteurs payent des ouvriers pour une bassine remplie. 

Collectrices de maïs

Ces femmes achètent en grande quantité du maïs directement auprès de plusieurs producteurs de la localité sur le site de production (maïs frais comme sec) ou au domicile du producteur (maïs sec uniquement) pour le revendre en gros sur les marchés urbains. Elles font aussi la collecte du maïs sec auprès des personnes qui le stockent pour le revendre. Les collectrices utilisent des ouvriers pour la récolte, la mise en sac et le chargement en véhicule dans le cas de l’achat du maïs frais en tige. Par contre pour le maïs sec, elles font elles-mêmes le remplissage des sacs de 100kg (deux bassines) et le tissage du sac. Elles utilisent les ouvriers que pour le chargement dans le véhicule pour le transport. En période de soudure du maïs sec dans leur localité d’origine, ces collectrices se déplacent vers d’autres marchés pour s’approvisionner du maïs sec. 

Les zones de collecte du maïs et le matériel d’achat sont énumérés dans le tableau ci-après :

	Zone
	Lieu de collecte
	Unité d’achat
	Equivalence en bassine
	Équivalence en kg

	Septentrion
	Marché de parakou
	Sac
	2 bassines de 50 tohounglo
	100kg

	
	Marché de bèbèrékè
	3 tchaga
	2 bassines de 50 tohounglo
	100kg

	Colline
	glazoué
	Sac
	2 bassines de 50 tohounglo
	100kg

	Ouémé
	Pobè
	Adjandjan
	5 bassines de 50 tohounglo
	100kg


Une fois ces achats effectués, elles harmonisent la contenance de tous les sacs à deux bassines (100kg) avant de procéder à la vente sur les marchés urbains. Elles louent des véhicules pour le transport des marchandises et payent des frais de conditionnement. Les charges supportées par les collectrices sont calculées par sac rempli. Seuls les frais de conditionnement d’un chargement plein du véhicule remis au chauffeur couvrent le transport des marchandises du nord jusqu’au marché Dantokpa avec les différentes escales de marchés voulues par la collectrice. Ces collectrices proposent leur produit sur les marchés de Ouègbo (Toffo) et de Dantokpa (Cotonou). Leur clientèle est composée de : (cf tableau ci-dessous).

	
	Clientèle
	Destination

	Mais sec
	- Revendeurs des marchés urbains

- éleveur de volailles

- individuels
	Consommation familiale ou élevage

	Mais frais en tige
	- Fumeuses

- Restauratrices de rue
	Préparation puis vente


Elles jugent l’activité de collecte très rentable parce qu’elles n’achètent qu’auprès du producteur dont le prix est abordable et qui possède la qualité recherchée par les consommateurs. Ces collectrices font aussi le commerce du gari, du noix de palm et du plantain. 

Revendeuses de maïs sur les marchés urbains et ruraux

Un travail approfondi n’a pu être effectué avec ce groupe d’acteurs de la filière parce qu’ils ne se sont pas rendus disponibles pour nous accorder les entretiens. 

Néanmoins, il a été remarqué qu’il existe deux types de revendeurs :

· les revendeurs qui vendent le maïs en détail (unité traditionnelle de vente : tohounglo),

· les revendeurs en gros (unités de vente :  bassine de 50 tohounglo et le sac de 100kg). Cette forme de vente est identique à tous les revendeurs tant sur les marchés ruraux qu’urbains visités. 

Transformateurs 

Ce sont des promoteurs (individuel ou groupement de femmes) qui transforment le maïs en mawè, le roulent, le sèchent et le stabilisent sous forme de bouillie traditionnelle nommée aklui très consommée par les habitants de la zone sud-bénin retenue pour l’étude. Une synthèse des étapes suivies par les transformateurs avant l’obtention du aklui séché et les types de canaux exploités sont consignés dans le tableau ci-dessous :

	Nature maïs traité
	Lieu approvisionnement
	Formation technique roulage
	Technique séchage
	Condition-nement aklui
	Canaux Distribution aklui séché
	Type contrat vente

	Maïs sec de couleur blanche
	Cible non spécifique 
	Formation sur le tas ou auprès d’un parent
	Technique rudimentaire: four ou technique à l’air libre
	Emballage scellé
	Supermarché
	Dépôt vente

	
	
	
	
	
	Individuels
	Non préciser

	
	Marché Dantokpa surtout
	
	
	Emballage primaire
	Vendeuses ambulantes
	Non préciser

	
	Commande revendeurs ou proches sur marché Parakou
	
	
	
	Vendeuse du marché Dantokpa
	Non préciser

	
	Achat village d’origine par moment
	
	
	Emballage en vrac
	Inexistante (ils jugent inapproprié car aklui est friable)
	


Application des prix :

Les prix de vente pratiqués sont fixes, à la demande du consommateur. Les transformateurs disent avoir calculés leur marge pour que le bénéfice rapporté soit toujours intéressant en période d’abondance ou de soudure de la matière première. Une vendeuse d’aklui en vrac prétend diminuer la portion servie en période d’abondance de la matière première ; une simple explication à l’acheteur suffit pour le convaincre 

Distributeur d’aklui 

Le circuit de distribution du aklui est composé soit de :

	
	Distributeurs ou consommateurs

	Transformateur 
	Supermarché

	Transformateur 
	Vendeuse ambulante

	Transformateur 
	Consommateur final (acheteur individuel)


NB : Le circuit de distribution de certains membres de groupement de transformation en zone rurale est un peu différent. Les membres du groupement jouent deux rôles. Ils sont les producteurs du aklui et en même temps ils assurent eux mêmes la vente ambulante les jours du marché de leur localité d’implantation. 

Sur le marché Dantokpa, une vendeuse d’aklui en sachet primaire a été ciblée. Cette dernière fait aussi des livraisons en gros à une détaillante qui emballe le aklui en emballage scellé et le propose dans les supermarchés. La vendeuse implantée dans le marché fait des ventes en détail auprès d’autres vendeuses ambulantes. 

C.1.2 Relation entre acteurs - difficultés rencontrées – initiatives existantes 

Producteurs et autres acteurs de la filière

Lors de la récolte, les collectrices et les revendeurs se déplacent vers les producteurs pour l’achat du maïs quelle que soit sa forme (frais en tige et sec). Ce sont les collecteurs qui fixent à chaque saison le prix de vente du produit dans la localité. Cependant, la liberté de vente dont disposent les cultivateurs fait qu’ils ne respectent pas toutes les fois ce prix commun pratiqué. En effet, certains préfèrent liquider leur production et vendre à rabais. Le déplacement vers le producteur se fait aussi quand la collectrice a eu à avancer de l’argent à un producteur qui vient faire un prêt chez elle. La garantie porte sur une mesure d’espace cultivé dont elle dispose des fruits à la récolte. Cet espace est tellement important que les fruits de la moisson couvrent largement les fonds prêtés mais l’entretien est à la charge du collecteur. Un autre moyen de payer la dette peut être des sacs de maïs sec que la collectrice prend à la récolte équivalent au montant prêté. Le producteur de maïs de Zè ne se déplace vers un collecteur ou sur un marché urbain pour vendre son produit que s’il a un problème financier. 

Difficultés des producteurs

Les problèmes notoires des producteurs de maïs sont l’achat d’intrants et de semence pour la culture, le stockage et la conservation du maïs sur une longue période après la récolte parce qu’ils ne possèdent pas pour la majorité des magasins de stockages. Ils ont également des problèmes de commercialisation en période d’abondance du produit par manque d’organisation commerciale qui régit les ventes à chaque saison. De même les producteurs ne recherchent aucun débouché pour l’écoulement de leur produit. Cette technique fait qu’ils ne trouvent pas de débouchés en période d’abondance de la culture. A tout cela s’ajoutent les conflits de vente observés entre producteurs et collecteurs sur les marchés urbains. Les producteurs ont souligné aussi que le maïs, contrairement à l’anacarde, présente une faible durée de conservation ce qui ne permet pas un stockage à long terme pour une revente à un prix plus fort pendant la période de soudure.

Initiatives des producteurs de maïs

Pour palier aux problèmes :

· d’achat d’intrants et semences, les producteurs de la localité se mettent en association d’entraide pour cotiser suivant les capacités de chaque membre. Ils remboursent les fonds après la récolte.

· certains arrondissements de la localité détiennent des magasins communautaires pour stocker leur produit tel que aïfa.

· du prix de vente fixé par les collecteurs, la GTZ a initié une action l’année passée au niveau de la commune de Zè qui consiste à prendre le CARDER ou l’UCP (Union Communale des Producteurs) comme structure de référence et de mettre des fonds à disposition. Cette dernière se chargera de stocker une partie de la production des producteurs pour une vente ultérieure qui est définie. Un crédit est octroyé aux producteurs qui sont dans un besoin financier avant le délai et jusqu’à la fin de la période des ventes, la structure peut récupérée le crédit et restituer les fonds. Cette expérience a été un tel succès que les producteurs souhaitent qu’une initiative du genre se perpétue afin qu’ils soient les décideurs de leur spéculation. 

Relation entre collectrice, revendeurs des marchés et transformateurs

Il n’existe que des liens d’achat entre ces différents acteurs de la filière du aklui. Les transformateurs s’approvisionnent auprès des revendeurs et ces derniers le font auprès des collecteurs. Les collectrices ne se déplacent vers aucuns des autres acteurs. 

Difficultés collecteurs, revendeurs et transformateurs

Les difficultés des collectrices se situent surtout à la recherche de véhicule pour le transport des marchandises, le chargement des sacs de maïs sec et le stockage du maïs. Ce dernier paramètre fait qu’elles sont obligées des fois de liquider leur stock pour ne pas avoir de perte. Seul le maïs de la petite saison est conservable sur une période de six mois. 

Nous n’avons pas eu accès aux problèmes des revendeurs de maïs car ils n’ont pas été coopératifs.

Quant aux transformateurs de maïs, leurs difficultés sont à deux niveaux  :

- des difficultés techniques :

· la recherche permanente de la bonne qualité du maïs (couleur blanchâtre), 

· le manque d’un marché d’approvisionnement des emballages transparents adaptés au conditionnement du produit,

· la non maîtrise de la technique de transformation faute des notions en technique de séchage et des marchés d’approvisionnement de la matière première à un coût plus bas. 

- des difficultés commerciales, avec le manque de débouchés pour l’écoulement du aklui séché dû à la concurrence déloyale qui à diminuer le volume de vente notifié par les transformateurs ces dernières années. 

Initiatives collecteurs, revendeurs et transformateurs

A travers les informations récupérées, aucune initiative de commercialisation n’a été notifiée chez les collecteurs, les revendeurs et transformateurs

Relation entre transformateurs et distributeurs de aklui séché

Ce sont les transformateurs qui se déplacent vers les responsables de supermarché pour négocier la vente de leurs produits au sein de leur point de vente. En dehors de cette démarche, les transformateurs ne tissent plus des liens avec d’autres types de distributeurs. Ils vendent aklui aux vendeuses ambulantes qui s’adressent à eux avec une légère diminution du prix de vente unitaire et aux individuels qui veulent s’en procurer (achats en petite quantité). 

Difficultés et initiatives

Aucune information n’est disponible à ce niveau.

C.2. LA PRODUCTION DU GARI ENRICHI

Le gari enrichi est une amélioration de la variété sohui du gari traditionnel auquel les transformateurs ajoutent du lait concentré sucré, du sucre, du jus de coco et du noix de muscade ; ce gari peut être délayé dans de l’eau ou à être pris crut.

Les acteurs de la filière intervenant dans la production du gari enrichi sont illustrés à travers le schéma ci-dessous :











C.2.1. Fonctions des différents acteurs de la filière du gari enrichi

Producteurs de manioc

La localité de Toffo a été retenue pour l’étude du gari qui est la matière première de base transformée pour sa production du gari enrichi. Cette zone s’avère être celle reconnue ces dernières années comme la localité de prédominance de cette culture dans la zone Sud-Bénin. Les producteurs cultivent le manioc en trois saisons dans cette localité avec des techniques rudimentaires. L’espace minimum cultivé est de un hectare alors qu’il peut atteindre six hectares chez d’autres. Deux variétés du manioc sont produites dont la plus demandée est la variété RB. Ils diversifient leur culture dont les communs sont souvent : la culture du maïs, de l’ananas, de la tomate et du haricot (niébé blanc et rouge). 

Les méthodes de vente utilisées par le producteur de manioc sont :

	Unité de vente
	Taille des racines
	Lieu d’achat
	Clientèle

	Kanti
	Grosses 
	Dans le champ du producteur
	Collectrices et femmes transformatrices de gari

	Sac 
	Petites
	
	

	Tas 
	Non uniformes
	Marchés 
	Individuel pour auto consommation


NB : il est à noter que la mesure du kanti et du sac de vente des racines acceptés des producteurs sont différents de ceux utiliser pour la vente du maïs. 

Malgré la mévente signalée par les producteurs de manioc, ils pensent maintenir la culture du manioc parce qu’elle est ne nécessite pas beaucoup d’investissement pour sa production et son entretien. De plus, les racines sont conservables en sol sur une longue période. 

Collectrice de manioc

La collectrice des racines de tubercules va dans les champs des producteurs déterrent une racine du sol pour voir sa taille. En fonction de la taille, elle définie l’unité d’achat qui est le kanti pour les grosses racines et le sac pour les petites racines. Elle ne fait la collecte que dans la localité de Toffo parce qu’elle a remarqué que cette localité possède la qualité souvent recherchée par les consommateurs. 

Toute la quantité désirée est disponible au sein de cette localité durant toute l’année. Elle utilise des ouvriers pour déterrer les racines, pour le chargements des sacs et du véhicule. Les frais payés s’évaluent sur le nombre de sac obtenu au total. Les informations fournies n’ont pas permis de déduire si les collecteurs sont les fixateurs du prix de vente des racines. La seule information à disposition montre que la collectrice de manioc achète auprès du producteur dont le prix lui semble plus avantageux parce qu’il n’existe pas un prix de vente fixe respecter par tous les producteurs. 

La collectrice de manioc a deux fonctions : 

· acheminer les marchandises au marché de Cotonou (Dantokpa) après sa collecte des racines auprès des producteurs, 

· vendre les racines au marché par tas.

Tous ses achats sont écoulés sur le marché de Cotonou (marché Dantokpa). Sa clientèle est composée des fabricants d’agbéli et d’atchèkè. La collectrice ne fait que la commercialisation de ces racines parce qu’elle juge cette activité commerciale très rentable. 

Transformateurs 

Il existe deux catégories de transformateurs pour la réalisation de ce produit :

· en zone rurale, les groupements rencontrés transforment eux même le manioc en gari avant de l’enrichir,

· en zone urbaine (surtout à Cotonou), les transformateurs s’approvisionnent en gari et font directement leur transformation. 

Distributeurs de gari enrichi 

Les fonctions du distributeur d’aklui sont identiques à celui du gari enrichi. La différence notifiée est qu’il n’a pas été ciblé pour ce produit un distributeur dans les marchés visités. Les canaux de distributions du gari enrichi sont composés majoritairement des ventes ambulantes et des dépôts au sein de certains supermarchés.

C.2.2 Relation entre acteurs - difficultés rencontrées - initiatives

Relations entre producteurs de manioc et les autres acteurs

La collectrice de racines est celle qui se déplace vers le producteur pour effectuer l’achat des racines. Le producteur ne recherche une collectrice que pour vendre une partie des racines quand il a un problème financier. Selon les cas, cette situation se passe avant la récolte. L’espace cultivé cédé par le producteur pour la contre partie du prêt est entretenu par le producteur jusqu’à la récolte. A la récolte, la collectrice vient déterrer les racines pour la vente. 

Difficultés des producteurs

Les producteurs de manioc n’ont pas de problèmes de production parce que la culture et l’entretien des racines ne sont pas onéreux et que les racines sont conservables sous terre. 

Ils ont des problèmes de débouchés pour l’écoulement du produit par manque de politique commerciale et aussi du fait que les racines sont cultivées ces dernières années dans toutes les localités du pays. 

Initiatives des producteurs de manioc

Pour diminuer le stock disponible, les producteurs remettent les racines à leur femme pour qu’elle puisse le transformer en gari pour l’auto consommation et le vendre au marché Ouègho. Rares sont les producteurs qui proposent eux-même leurs racines sur Cotonou. D’autres recrutent des dames qui transforment les racines en gari et leur femme se charge de la vente au marché Ouègho. Cependant il peut arriver que certains producteurs vendent le gari avec leur femme. Un producteur a signé avec le centre Songhaï un contrat de livraison des cossettes de manioc. Sa production de cossettes n’atteint pas encore le volume de la demande du centre. Il est à signaler que la qualité du gari produit dans la localité de Toffo ne permet pas au producteur d’amasser assez d’argent. Néanmoins le gari coule bien parce qu’il est bon marché. 
Relation entre collecteur et transformateur 

Il n’existe aucun lien entre collecteur de manioc et transformateur de gari enrichi. Les transformateurs en zone rurale sont souvent des producteurs des racines et maîtrisent la technique de torréfaction du gari. Cette catégorie de transformateurs utilise la matière première pour la production du gari enrichi. Alors que les transformateurs en zones urbaines achètent directement le gari pour le travailler. La variété du gari achetée n’est pas précisée et ni le marché d’approvisionnement. 

Relation entre transformateur et distributeur

Les canaux de distribution existante pour le gari enrichi sont les supermarchés et surtout des vendeuses ambulantes. A ce groupe s’ajoute surtout les acheteurs individuels. Aucune difficulté commerciale ni d’ordre technique n’a été évoquée par les transformateurs

C.3. LA PRODUCTION DE LA FARINE DE CREVETTES FUMEES

La farine de crevettes fumées est la mise en poudre des crevettes fumées séchées. Elle est un produit spécifique parce qu’elle n’est pas très répandue sur le marché du Sud-Bénin mais elle est souvent recherchée par les foyers, les restaurants pour son usage pratique. Les acteurs de la filière de la farine de crevettes fumées se consignés dans le schéma ci-dessous :





C.3.1. Fonctions des différents acteurs de la filière de farine de crevettes fumées

L’étude de ces acteurs a été étudiée dans les localités de Ouidah et Cotonou. 

Pêcheurs de crevettes

Les outils de pêche utilisés par ces pêcheurs sont rudimentaires et ils ne sont pas identiques. Les pêcheurs de Ouidah font leur activité de pêche dans le fleuve Deguè tandis que ceux de Cotonou font leur pêche dans le lac Nokoué. La taille des crevettes pêchée varie d’un cours d’eau à un autre. L’autocas (petite bassine) est l’unité de vente utilisée par les pêcheurs de Ouidah alors que ceux de Cotonou emploient une petite plastique en panier. La période d’abondance des crevettes fraîches commence au cours de l’harmattan et s’étend jusqu’en avril. Leurs clientèles sont les mêmes, elles regroupent majoritairement des fumeuses de crevettes de chaque localité et de certains riverains. Le pêcheur de Ouidah arrive à satisfaire la demande de sa clientèle sauf en période de soudure mais celui de Cotonou n’arrive pas à la satisfaire. Cette situation permanente observée dans la localité de Cotonou est dû à la forte demande du marché, au nombre d’outils limité dont dispose le pêcheur et surtout l’appauvrissement du lac (cause : usage des filets à maille fins par un groupe de pêcheurs, cet outil ne permet pas le développement des espèces jeunes). 

Fumeuses de crevettes

Elles jouent deux rôles dans l’accomplissement de leur fonction :

· des collectrices de crevettes fraîches : elles vont à la rencontre des pêcheurs soit au bord du rive ou en eau pour procéder à l’achat. 

· des fumeuses : elles utilisent pour la plus part des foyers traditionnels. Quelques une possèdent des foyers améliorés dû à des financements obtenus par l’intermédiaire d’un projet. 

L’outil de vente des crevettes fumées est un panier de taille variable. La fumeuse de Ouidah sort de sa localité pour aller proposer ses produits aux revendeurs des localités de Pahou, de Comè et de Djoda ; cependant, les fumeuses de Cotonou vendent les produits aux revendeurs (grossistes et détaillantes) locaux des marchés de Dantokpa, Gbogbanou et des acheteurs pour l’autoconsommation. 

Collectrices de crevettes fumées

Les collectrices de crevettes fumées ne se déplacent par vers les fumeuses, ce sont des fournisseurs venant de So-ava, de Sotchanhoué et de pays limitrophes (Nigeria et surtout Abidjan) qui leur livrent le produit. Elles remboursent les fournisseurs à la fin des ventes. L’unité de vente utilisée est une taille variable de paniers avec leur prix respectif. Leur clientèle est composée des revendeurs, des acheteurs pour la consommation familiale et des étrangers (Nigérien, Gabonais et Camerounais). 

Transformatrice 

La farine de crevettes s’obtient par le traitement des crevettes fumées achetées par la transformatrice puis séchées dans un équipement (séchoir) ou à l’air libre avant de les réduire en poudre.

En ce qui concerne le conditionnement, ce produit est emballé en sachet scellé et en bouteille dont les masses emballées ne sont pas inscrites. 

Le prix de vente est lui fixé pour chaque type de conditionnement et ne varie pas selon les périodes d’abondance ou de soudure des crevettes.

Distribution 

La vente de la farine de crevettes fumées ne se fait actuellement que dans un point de vente en zone commerciale (Aliments Sains) qui est une boutique de vente des produits locaux. 

C.3.2. Relation entre acteurs – difficultés rencontrées – initiatives existantes 

Relations entre les acteurs

Les relations remarquées entre les acteurs sont que des liens d’achat. La fumeuse achète la crevette fraîche auprès du pêcheur et le transformateur achète la crevette fumée auprès des revendeurs au marché Dantokpa. Le transformateur est en même temps le distributeur et le vendeur final du produit. 

Difficultés des acteurs

Aucune difficulté de commercialisation n’a été notifiée auprès des différents acteurs de la filière. Au niveau des pêcheurs, des fumeuses et des collecteurs, ils ont eu à signaler des problèmes de conservation de la crevette sur une longue période.

Initiatives des acteurs

Aucune initiative n’a été recensée à travers toutes les informations mises à notre disposition. Seul les pêcheurs de crevettes ont signalé qu’une action en collaboration avec les responsables de la pêche ces dernières semaines ont permis d’interdire l’usage du filet à maille fine auprès des pêcheurs le pratiquant. 

D. ENSEIGNEMENTS INTERRESSANTS A TIRER

Une synthèse des informations de la restitution et des réflexions en atelier au niveau des différents acteurs de la filière ont permis de tire les éléments suivants: 

Au niveau des producteurs

Les producteurs souhaitent être les décideurs de la fixation du prix de leur spéculation. Cette initiative auparavant réalisée par la GTZ au niveau de la commune de Zè consiste à prendre le CARDER ou l’UCP (Union Communale des Producteurs) comme structure de référence et de mettre des fonds à disposition. Cette dernière se chargera de stocker une partie de la production des producteurs pour une vente ultérieure qui est définie. Un crédit leur est octroyé et à la fin de la période des ventes, la structure peut récupérée le crédit et restituer les fonds.

Au niveau des pécheurs et fumeuses de crevettes fumées

Une initiative des pêcheurs et des fumeuses de crevettes est d’acquérir un emplacement réservé à la vente des produits halieutiques et fumés, pour facilite l’accès de la clientèle.

Au niveau des collecteurs 

Un besoin de communication entre les producteurs et collecteurs est indispensable pour définir le rôle de chacun dans la commercialisation et les règles de vente pour permettre la satisfaction de chaque partie.

Les collecteurs sont favorables à une livraison des matières premières au domicile des transformateurs à condition que les frais de livraison soient assurés.

Au niveau des transformateurs 

· ils souhaitent être formés à la fabrication d’un produit de qualité : technique de transformation et de conditionnement ;

· ils pensent que les produits séchés ne peuvent pas être vendus en vrac car ils risquent de se détériorer rapidement ;

· ils jugent que la vente porte-à-porte n’aurait pas d’impact suffisant auprès de la clientèle et préfèrent l’installation de point de vente de produits locaux ;

· les doyens des produits séchés réussissent à écouler leur production parce que les produits sont de qualité et reconnus par leur clientèle qu’ils ont su fidéliser ;
· la mévente des produits séchés notifiée par les transformateurs n’est rien d’autre que la diminution du volume des ventes pour les doyens et la non maîtrise du marché pour les débutants ;

· ils sont conscients qu’une approche individualiste du marché limite les possibilités d’extension de l’écoulement. Aussi, doyens comme débutants s’engagent à se regrouper afin de faire la promotion des produits séchés, de contribuer à l’acquisition d’un point de vente et d’échanger sur leur activité.

Au niveau des distributeurs

La seule distributrice des produits séchés interviewée précise qu’elle n’a pas un problème d’écoulement .Cependant, elle remarque que le produit est méconnu de la clientèle. Il arrive que des acheteurs confondent aklui avec le tapioca ou avec la lessive en poudre (OMO).

ANNEXES

ANNEXE N°1 : GUIDES D’ENTRETIEN

ANNEXE N°2: CANEVAS DE REFLEXION

ANNEXE N°1 : GUIDES D’ENTRETIEN

Producteurs

1. Quel est le lieu de la rencontre ? 

2. Dans quelle localité l’entretien a été réalisée ?

3. Qui sont les producteurs ciblés (nom et prénoms) ? 

4. Quels sont les autres produits agricoles que vous produisez ?

5. Quel est le nombre de saison pour la culture de la matière première retenue dans votre localité ? 

6. Quel est votre espace de culture ?

7. Quelles les variétés que vous produisez ? 

8. Sous quelle forme vendez-vous votre produit?

9. Quelle est la nature de votre clientèle?

10. Quelles sont les difficultés liées à la production et à la commercialisation du produit

11. Si vous deviez choisir entre votre produit et les autres cultures, lequel préféreriez-vous ? 

12. Quelles sont les autres localités de grande production du produit ?

Pécheurs 

1. Quel est le lieu de la rencontre ? 

2. Dans quelle localité l’entretien a été réalisée ?

3. Qui sont les pêcheurs ciblés (nom et prénoms) ? 

4. Pouvez – vous nous décrire votre activité de pêche?

5. Quels sont les matériaux utilisés ? 

6. Quelle est l’impacte de ces matériaux sur la nature des fruits pêchés ? 

7. Avez – vous de facilité à faire l’activité de pêche?

8. Quelles sont les espèces que vous pêchez habituellement ?

9. y- a-t-il des espèces qui sont trouvés plus que d’autres ?

10. Quelles sont les unités de ventes de la crevette fraîche ? 

11. Quelles sont les formes de ventes de la crevettes fraîche ?

12. De qui est composée votre clientèle ? 

13. La demande de votre clientèle est –elle importante ?

14. Si oui, parvenez-vous à les satisfaire ? 

15. Quelles sont les difficultés liées à l’activité de la pêche et commercialisation ? 

Fumeuses de crevettes

1. Quel est le lieu de la rencontre ? 

2. Dans quelle localité l’entretien a été réalisée ?

3. Qui sont les fumeuses ciblés (nom et prénoms) ? 

4. Décrire votre activité de fumage avec les outils utilisés ?

5. Quelles sont les contraintes de l’activité menée ?

6. Qui sont vos fournisseurs de crevettes fraîches ? 

7. Quels sont vos marchés d’approvisionnement de la crevettes fraîches ?

8. Quelles sont les espèces de crevettes que vous achetez ?

9. Quelles sont les unités de ventes de la crevette Fumée?

10. Qui sont vos clients ?

11. Arrivez-vous à satisfaire la demande de votre clientèle ?

12. Si non, comment faites vous pour les satisfaire ? 

13. Si vous deviez –vous spécialiser dans le fumage d’un produit, lequel choisirez vous ? Pourquoi ? 

Collecteurs

1. Quel est le lieu de la rencontre ? 

2. Dans quelle localité l’entretien a été réalisée ?

3. Qui sont les fumeuses ciblés (nom et prénoms) ? 

4. Description de l’activité de collecte du produit

5. Les unités d’achats avec leur prix suivant la période

6. Les unités de vente avec leur prix suivant la période

7. La nature de la clientèle 

8. La quantité de produits collectés et vendus au cours d’un marché

9. Autres produits agricoles vendus par les collecteurs

10. Difficultés de l’activité de collecte du produit et spécialisation dans la collecte d’un produit 

11. Charges afférentes aux différentes étapes de la collecte du maïs

Transformateurs

1. Identification du transformateur

2. Gamme des produits existants au sein de l’unité et les prix de vente pratiqués 

3. Type d’emballage des produits et masse emballée

4. Marché d’approvisionnement ou fournisseurs des matières premières (maïs, gari)

5. Quantité de matière première traitée par jour ou hebdomadaire ou mensuelle

6. Fréquence de production

7. Matériel utilisé pour le séchage et quantité produite par jour ou par semaine ou par mois

8. La nature de la clientèle et les prix de vente

9. Volume des ventes par saison

10. Canaux de distribution  avec les marges de cession et actions de promotions

11. Difficultés rencontrées (approvisionnement, conservation, vente et techniques de transformation)

12. Raison de non certification des produits 

13. Vision sur l’activité de séchage et le temps consacré

14. Rentabilité de l’activité

Distributeurs

1. Comment effectuez-vous vos achats ?

2. A qui avez-vous à faire pour ces achats ?

3. Qui s’occupe de la logistique d’acheminement des produits ?

4. Quels sont vos principales critères de choix de l’acheteur ou du fabricant ?

5. Quelles stratégies mettez-vous en place pour cibler un fabricant (produit séché) ?

6. Quelles relations entretenez-vous avec les acheteurs ou les fabricants ?

7. Quels sont les produits qui coulent rapidement ?

8. Quelles difficultés rencontrez-vous lors de vos achats ?

9. Comment se déroule la vente de vos produits ?

10. Donnez les raisons du choix du produit vendu ?

11. Quelles sont les principaux critères de vos clients pour acheter les produits ?

12. Quelle quantité arrivez-vous à écouler par jour ou par semaine ou par mois ?

13. Quelles types de condiment faites vous (produits séchés)

14. Donnez les raisons de ce choix (produits séchés)

ANNEXE N°2: CANEVAS DE REFLEXION

Mini atelier de réflexion des producteurs

Une analyse des réalités et des problèmes commerciaux auxquels sont confrontés quotidiennement les producteurs à chaque récolte de leur produit suite aux informations collectées, nous ont amené à concevoir ces questions pour mieux creuser les informations mises à notre disposition. Nous pensons que la réflexion à ces questions pourront nous permettre de dégager les nouveaux pistes pour contourner les problèmes rencontrés dans la commercialisation de vos produits. Nous vous remercions pour votre participation et votre contribution .

1. Quel appui l’UCP de votre commun assure t – elle  dans la commercialisation de vos produits ? 

2. Dans le cas contraire, qu-es-ce que vous proposeriez ?

3. Existe – t- il des projets à l’endroit des producteurs au sein de vos localités ? 

4. Si oui, donnez leur(s) nom(s) et les éléments d’appui :

a. Au niveau de la production

b. A niveau de la commercialisation 

5. Pensez – vous que vos filières respectives sont bien structurées au sein des localités ? 

a. Si oui décrire l’organisation

b. Si non pourquoi ? énumérez les freins ?  

6. Avez – vous déjà exploité des techniques pour fidéliser les collectrices ou acheteurs individuels ? 

7. Es-ce qu’il a eu des initiatives avec l’UCP de votre localité pour uniformiser le prix de vente de la production ? 

8. Quels sont les techniques recherchées pour mieux vendre la production en période d’abondance ? 

Mini atelier de réflexion des pécheurs et fumeuses de crevettes 

Dans le but de concrétiser les informations fournies, un ensemble de questions ont été réalisées et vous seront soumises pour une meilleure compréhension des données et informations mises à notre disposition lors des entretiens individuels. Ces informations complémentaires nous permettrons de mieux situer vos problèmes dans l’exercice de vos activités. Nous espérons que vos contributions pourront nous permettre d’atteindre les résultats attendus. Nous vous remercions pour votre participation et apport de réflexion .

1. Le moyen matériel limité dont dispose les pêcheurs est –il l’incidence directe sur la quantité des crevettes pêchées ?

2. Quelle doit être la technique à mettre en œuvre pour assurer la sauvegarde des espèces jeunes ?

3. Quelle est l’influence du cours d’eau sur la nature et la taille des crevettes pêchées ? 

4. Quelles sont les raisons pour lesquelles les femmes viennent à votre rencontre pour l’approvisionnement sur l’eau ? 

5. Quel est le prix d’achat sur l’eau et en terre ferme ? 

6. Donnez les périodes de soudure et d’abondance de la crevettes fraîches avec les prix pratiqués ?

7. Comment arrivez-vous à conserver la crevette fumée sur une longue période?

8. Existe -t-il une association des pêcheurs et fumeuses de crevettes

9. Quels apports cette structure vous apportent-ils? 

10. Existe t-il une structure étatique a qui vous adressez vos problèmes ?

Mini atelier de réflexion des collectrices

Une récapitulation des informations fournies par les collectrices mous a permis de rechercher des éléments que nous vous proposons autour de quelques questions de réflexion. Nous espérons par votre contribution améliorer les relations entre différents acteurs de la filière. Nous vous remercions pour la participation.

1. Avez–vous une fois orienté d’autres collecteurs de d’autres localités vers vos marché d’approvisionnement ? 

a. Si non pourquoi ? 

b. Si oui, combien ? comment ? quelle démarche avez – vous mené ? 

2. Pensez-vous que les conflits de vente observés entre producteur et collecteur sur les marchés urbains peuvent avoir un arrangement ?

3. Avez – vous déjà vu des hommes faire l’activité de collecte de produit ?

a. Si oui, citez les produits

b. Si non, donnez les raisons pour lesquels ils ne le font pas

4. Es-ce que vous êtes prêtes à faire une livraison à domicile pour des transformateurs ?

Si oui, jusqu’à quelle quantité seriez –vous prête à faire ce genre de livraison ?

Mini atelier de réflexion des transformateurs

La synthèse des éléments issus des entretiens individuels avec le groupe des transformateurs nous a permis de concevoir quelques stratégies commerciales que nous soumettons à votre réflexion. Nous espérons qu’ils pourrons servir de nouveaux pistes pour résoudre les problèmes liés à la transformation et à la commercialisation des produits séchés. 

Nous vous remercions pour votre participation et votre contribution . 

Présentation du produit
De nombreux défauts ont été remarqués sur les étiquettes que vous concevez pour vos produits proposés dans les rayons (manque de logo, de marque, de numéro téléphonique accessible, la masse emballée non inscrite) ; 

1. Pouvez-vous nous donner les raisons pour lesquelles ces règles de présentation du produit et d’identification du transformateur ne sont pas respectés ? 

2. Connaissez – vous son impacte sur les ventes au sein de votre unité de transformation ? 

3. Donnez les raisons qui vous amènent souvent à conditionner  aklui en des masses de 250g ?

Application des prix
4. Quel outil de gestion appliquez – vous pour le calcul du coût de production et du prix de vente des produits ?

Distribution
5. Pensez-vous qu’il soit intéressant de faire des ventes ambulantes ou des ventes de porte – à – porte ? 

6. Pensez-vous qu’il soit intéressant de vendre vos produits  en vrac au lieu qu’il soit en emballage scellé ? 

7. comment pensez – vous qu’on peut organiser ces différentes formes de distribution ? 

8. Quel genre de personne peut – on recruter pour faire de la vente  porte – à – porte ? 

9. Quel coût peut – on payer aux différents types de distributeurs ? 

10. Quels peuvent être les risques courus dans l’application de chaque forme de distribution ? 

11. Quel genre de contrat peut – on signer avec chaque type de distributrice ?

12. pensez – vous que ces techniques permettront de diminuer le prix de vente du produit par rapport à celui proposer dans le supermarché ? 

13. Pensez – vous que cette technique peut être applicable à tous les produits séchés transformés ? (s’il existe des restrictions, veuillez bien les énuméré)

Divers

14. Existe – t –il une association des transformateurs ? 

15. Si oui, donnez son nom et son emplacement 

16. Propose – t – elle des contributions aux membres pour résoudre les problèmes de commercialisation ? 

17. Si non, quel genre d’apport une telle organisation peut vous apporter pour améliorer la commercialisation des produits ? 

18. Avez – vous essayé d’acheter la matière première (maïs par exemple) auprès d’une collectrice ?

PRODUCTEUR de maïs





Collectrices de maïs 
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